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#;jh^p E P A R I S,

^ufrlli
PM de France, Commandeur des Ordres

\ -~, du^Roy , Proviseur de Sor bonne, &c.

ONSEIG'NEUR,

Lors que je conceus le dejfem de donner ap^

fuHic um nouvelle édition de la cyerfion Fran-

a ij



EPIS T R E.

f oìse du Nouveau Testament faite par le R, F*

Jîmelote 3 je pris la liberté de vous le com?nuni-

quer 3 non feulement a cause qtúe cette version

estant faite pour ïinstruction des peuples dont

Dieu vom a confié la conduite 9 il efloit de mon

devoir de ne foi commencer à la réimprimer

fans rostre participation 3 mais encore parce

qu'il eftoit de mon intereft de consulter en une

affaire de cette conséquence une personne auffl
éclairée que Vom ^MONSEIGNEUR,

qui estes aujourd'huy par voílre mérite ami-

bien que par voftre autorité le juge î$ t arbitre

des plus importantes affaires ecclésiastiques du

Royaume. Vous euftes la bonté 3 MON-

SEIGNEUR,^ ne pat désapprouver mon

dessein , & mefme de m exhorter a rendre cette

nouvelle édition la plus belle & la plus' corre-

cte qu'il me seroit pofible. f'ay tasché de le faire
avec toute l'exactitude dont je suis capable 3

ri ayant espargné ny foin ny despense pour ren-

dre cette édition telle que le public la peut sou"

haiter* Mais je ne semis pas content de moy-

mefme fì aprés toutes les grâces que f ay receues

de vous , & que j'en reçois tous les jours, je

ne profitois de cette occasion pour publier vos

bien -
faits & pour donner une marque publi-

que de ma reconnaissances C'est ce qui me fait

prendre U libertés MONSEIGNEU R,



EPIS T R E.

de faire paroiftre ce Livre fous vofire illustre
nom. Outre la verfion Françoise de ce sça-
vant &1 pieux personnage 3 laquelle a esté fi

estimée que le Roy n a pas voulu qu'on en

diftribuaft d*autre dans son Royaume 3 î§ quil
en a fallu imprimer une quantité prodigieuse

pour satisfaire la pieté ?y la charité de fa

Majesté en-vers ses sujets revenus à l'Eglise

par sa sage conduite. II y a dans cette nou-*

velle édition des Notes Latines & Fran-*

çoises 3 qui font d'un grand secours pour l'es

clairciffement des distìcultez^ du texte de ces

Livres sacrez? s &> qui rendent raison de la

traduction aux endroits obscurs 3 & qui peu-
vent recevoir une autre interprétation. C'est

principalement pour ces Notes s MONSEIG-

NEUR , que je demande vofire prote-
ction j persuadé que vous l'accorderez» volon-

tiers a un ouvrage qui a eu l'approbation de

voftre prédécesseur, Î0) dont l Auteur a esté
honoré de voftre estime. Je me croìray bien-

heureux y MONSEIGNEUR, fi le

succès de cette réimpression respond aux pensées

que j'ay eues en la commençant 5 qui riont

esté autres que de faire quelque chose qui fust
utile au public & agréable a Voftre Gran»

deuf 9 à qui je dois tafcher de plaire en toutes

manières à cause des obligations infinies que
a iij



E P I S T R E.

je vous ay , quh me mettent dans une nécessité

indispensable d'éstre toute ma vie avec toute

sorte de respeCt é? de soumission S

MONSEIGNEUR,

DE VOSTRE GRANDEUR.'

Le tres-humble , tres-obeïíTant, tres-fidèles
& tres-obligé serviteur MUGUET.

A Pam le 6. Beccnihre
16 87.



PREFACE.

ET TE traduction du Nouveau Testament en
nostre langue procède d'un principe bien diffe-
rtnt de celui qui au siécle passé produisit cel-
les de Vittemberg & de Genève. Celles-là ne
furent entreprises que par le mouvement des

hommes : l-m-^íf.ìaxx.v, dit saint Luc, à.va.'^l^i.tQr^ hyyncnv, Co-
nati funt ordinarc narrationem. Celle-ci estant faite par le com-
mandement des Evesques 3 comme leur témoignage <k. les
lettres du Roi le font paroistre , elle porte la marque de
l'ordre Si de la mission divine. Aussi celles-là firent de Pépée
de l'cfprit > qui est la -parole de Dieu 3 une épée de division Sí. de
schisme ; Seau lieu d'inspirer l'obeïiîànce àl'Eglise, elles le-
vèrent l'étendart de la revolte , & érigèrent le tribunal de

Pinterpretarion particulière. Celle-ci au contraire ne tend
qu'à nourrir les fidèles dans la dépendance des Pasteurs , 8c
elle n'est destinée que pour ceux qui la recevront de la main
de l'Egliíè, St qui s'en serviront par sa lumière & par sa
conduite.

Cette sage Epouse de J E SU S-C H R I S T íê gouverne dif-
féremment selon les temps 8c selon les lieux, dans la distri-
bution qu'elle fait de cette viande céleste à íes enfans. Elle
apprend de saint Augustin que bien loin quelle soit nécessaire
a d*autres qua ceux qui font obligez^ d'enseigner'} que sans elle 3
-plusieurs se sont élevez^ dans la solitude a, une haute perfeSion ',
far la force de la foi, de l'espérance & de t amour. Homo -st.de
jfte, & charitate subnixus 3 ekque inconcusiè retinevs ; non indiget
scripturìs j ni ft ad alios infiruendos. Itaque multi fer hoec tri-a,
.etiam in folitudinestne codicibus vivant. Vnde in illis arbitror jam
completum essequod dìffum est: Siveprophetioe evacuabuntur, stve
linguoe cefsabunt 3stve fetentia destruetur. Quipus tamen quastma-
ebinis tantafidei & ssû,, ô" charitatis in eis furrexit instruction

LttCl,

Epbt.6,17,

' S. Aug, t.
. l. dedoi.

Christ, t«

I
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P RE F ACE.

Utperfeffym dUquidtmentes, eaqua funt ex parte non qùoerdnt.
C'est pourquoi d^oïdiinaire l'Eglise ne la donne au peuple,
cpíe dans le Temple divisée par parcelles , comme la chair des
victimes' f&. affaifónnéssçomme tous les pains des sacrifices,
wecthiïiïe j^'le fêl de son explication : 8c c'est ainsi que les

François Te font contentez pendant plus de treize cens ans
de la recevoir, comme le peuple d'Israël du temps d'Eídras,
par la bouche de ses interprètes.

Quelquefois elle la commet toute entière aux fidèles,
mefme dans leurs' maisons -particulières 3 ainsi que la loi laiílbit
Tissage de PAgneau Pascal à chaque famille des Israélites:
& il y a des conjonctures, où elle les excite mefme à célé-
brer souvent ce festin sacré, (cachant que , selon saint Paul,
la folemnité de nostre Agneau Pascal est perpétuelle. Mais
c'est lors qu'elles les voit avides du levain des sciences d'E-

gypte & d'Athènes, comme estoient ceux de Constantino-

ple du temps de saint Jean Chrysostome.
Quelquefois elle fait grande distinction entre les Laïques,

à qui elle communique ces pains sacrez, que Dieu destine

jpour les Prestres, 8c pour ceux que la docilité <k.la constance
\ssans la foi rend dignes d'estre leurs domestiques. Mais c'est
lors que la contagion de certaines hérésies s'échauffe, 8c que
le démon déchaîné mene les peuples comme il lui piaist, en

, leur mettant un frein d'erreur dans la bouche. Fra>num erroris

quod est in maxillis populorum. Alors le choix qu'elle fait des'
personnes saines 8cfortes, pour leur confier les versions non

suspectes de l'Ecriture , n'est pas un mépris èc une irrévéren-
ce , mais un respect pour les livres divins , 8z une sage pré-
caution pour le salut de ceux à qui elle trouve bon de les
accorder. Car encore qu'elle n'ait jamais défendu absolu-
ment de les traduire ni de les lire en langue vulgaire : néan-
moins comme elle s'estimeroit criminelle envers ion Epoux,
si elle n?examinoit la discrétion &cla pureté de ceux qu'elle' admet à la communion de l'Eucharistie : De mefme elle

Í. croiroit lui estreinfidèle, si elle ne s'assuroit de la prudence
de de la foi de ceux à qui elle commet ce second dépost,
dont Origene veut que l'on rej}e&e les moindres parcelles com-
me celles du saint Sacrement.

L
Aujourd'hui néanmoins que la gloire de J E s u s - CHRIST

fur nos Autels dissipe les ténèbres, &. éblouit les yeux des
Sacra-

Í. EsJr.8.
9- '3-

Exod.n, 3.

î.Cor. 5.8.

JÇev.11.IG.
JI.
Ntfw.18.
11. f

Isai. 30.18.
P« Tcrron
l. 6.c.6. t&
S.

JDtiTerron
au mejme
lieu.
~Bcllar.I. 1.
de verbo
Dei.
Oaim Ha-
lo, deoffî.
liiìg.-virfga
celcb.
Richel.I.
4. c. 16.
Orig.hom.
13.inExed



F R E F A C E.

Sácramentaires v quelque liberté que PEglsse [me donne' de
traduire la Bible, pour la consoIationd.es personnes vertueu-r

ses, qui ne seavent pas les langues consacrées par le titre de la
Croix ; de pour servir mefme quelquefois aux doctes , par la
lumière que toute langue donne à une autre, elle ne pretehd
pas pour cela mettre la Liturgie au mefme rang que l'Ecri-
ture sainte.

La Bible se lit sans cesse , Sc se chante tout haut dans

l'Eglise5 8cil n'y en a aucun livre, ny aucun article,, qui ne
soit curieusement expliqué par les Prédicateurs. Au lieu que
les paroles de la Messe fout pour k plnspart, recitées en se-
cret , 8c que par ce silence l'Eglise excite le recueillement de
ses enfans , pour les porter à admirer plútost qu'à vouloir

comprendre la majesté de ses mystères. Elle ne manque pas
d'ailleurs en mille rencontres de leur en découvrir' le sens5
mais elle se garde d'en exposer la sainteté aux irrévérences
du peuple, dont la licenceajoûteroit à la.profanation qu'il
fait légèrement de plusieurs sentences de l'Ecriture, celle
des sacrées paroles que JÉSUS-CHRIST SC les Apostres
ont emploièes dans les secrets du. redoutable sacrifice. Aussi,
la Bible a passé des Juifs à toutes les nations de la terre : mais
non pas leurs Rituels Sc leurs Ceremoniaux : Et quoi que de
tout temps les Bibliothèques des Laïques aient esté pourvues
de quelques Exemplaires de l'Ecriture y nous ne voions pas
néanmoins d'apparence que les Manuels ou Sacerdotaux,
mefme en langue sacrée ^ y aient eu place parmi les autres
livres. C'estoit chez les Évesques , chez les Prestres 8c chez
les Lecteurs que durant la'guerre, qui fut déclarée parDio-
cletien à la Religion Chrestienne, c'est à dire principale-
ment a la célébration des divins mystères, les Prefects &zlès
Proconsuls cherchoient les livres Ecclésiastiques : Sc lors
mefme que les traiftres qui leslivroiént, en dénonçoient par
une seconde infidélité , les possesseurs aux juges , ce n'estoit
pas les Laïques qu'ils accusoient , si ce n'est comme déposi-
taires , mais les Evesques 8c les Prestres.

Ces choses générales estant supposées, il est juste que je
déclare au Lecteur quelles précautions j'ai apportées pour
exempter cette traduction des défauts dont on accuse celles
qui Tont precedée. La première est, que par respect envers

touteTEglised'Occident, qui depuis l'origine de la Religion
e

S.Hila.fr*'
fat. inFfal.

ïnatlisTn-
consìd.d\itd
Opta.MiU-
•ïif,














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































